
Les systèmes électoraux

Par Sady, le 30/04/2019 à 18:24

Bonjour, j'ai un TD en droit constitutionnel portant sur les systèmes électoraux et je voudrais 
savoir comment procède t-on à la répartition des sièges selon le régime du scrutin majoritaire 
à un tour.

Par Isidore Beautrelet, le 01/05/2019 à 07:57

Bonjour

Il faudrait être plus précis.
Vous visez quels pays et quelles élections ?

Par Sady, le 01/05/2019 à 11:52

Bonjour 
Le pays n'a pas été précisé , il s'agit d'une circonscription "P" où 5 sièges sont à pourvoir et 
on demande de répartir ces sièges entre 5 listes selon le régime du scrutin majoritaire à un 
tour

Par Isidore Beautrelet, le 01/05/2019 à 12:22

Le problème c'est qu'il me semble que ce mode de scrutin n'existe même pas en France mais 
correspond plus au système britannique.
La règle en France est le scrutin à deux tours.
Il est compliqué de résoudre ce problème.
Essayez de faire des recherches sur le scrutin plurinominal à un tour et inspirez vous de ce 
qui se fait dans les pays qui le pratiquent.

Par Sady, le 01/05/2019 à 13:17

D'accord merci



Par Isidore Beautrelet, le 01/05/2019 à 13:20

N'hésitez pas à revenir pour nous faire part de ce que vous avez pu trouver ou si vous avez 
d'autres questions.
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